
 

 

CONTRAT DE RESERVATION HEBERGEMENT OU 

EMPLACEMENT 2026*/RESERVATION FORM 2026* 
*Sous réserve de confirmation du camping 

A NOTER : Pour les locations d’hébergement Un dépôt de garantie (une caution) vous sera demandé lors de votre arrivée et 

détruite après examen des lieux. En Juillet/Août, le port d’un bracelet remis à votre arrivée sera obligatoire. Toutes nos 

locations sont non-fumeurs. Pour les animaux, voir le règlement en page 2. Vous avez le droit à 1 véhicule par location. 

PARTICIPANTS AU SEJOUR / PERSONS : 

N° NOM/NAME PRENOM/FIRST NAME DATE DE NAISSANCE 

BIRTH DATE 

LIEU DE NAISSANCE 

PLACE OF BIRTH 

PAYS 

COUNTRY 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

Ce contrat est à nous retourner dûment rempli et 

accompagné d’un acompte de 50% à l’adresse : 

CAMPING MONACO PARC  

ROUTE DE MONCEAUX  

61290 LONGNY AU PERCHE 

LE SOLDE DE LA LOCATION DEVRA ETRE  

REGLE 10 JOURS AVANT L’ARRIVEE 

 

 
A ………………………………     SIGNATURE précédée de la mention « Lu et Approuvé » : 

Le    ….. /….. / …….. 

Entre/between : CAMPING MONACO PARC 61290 LONGNY AU PERCHE 

Et : 

Nom/Name: ....................................................................  Prénom/First Name: …………………………………………………………………… 

Adresse/address : ........................................................... ……………………………………………………………………………………………………. 
Code postal/post code : |_||_||_||_||_| Ville/City : .............................................  Pays/Country : ……………………………………. 
Tél. Fixe : …………………………..Tél. Portable :………………………………………….. Email: ………………………………………………………………….. 
Comment avez-vous connu notre camping? / How did you hear about our campsite? 

 ................................................................................................................................................................................................................  

 

DATE DU SEJOUR SOUHAITEE  

DU :  …. / …..  /2026 -   AU :  ….  / …..  /2026 
 

VOTRE CHOIX DE LOCATION : (YOUR CHOICE OF LOCATION) 

❑ Mobil-Home « ASTRIA » : 1 chambre – 2 personnes   

❑ Mobil-Home « BIKINI » : 1 chambre + 1 salon-chambre – 2 à 4 personnes (petit modèle) 

❑ Mobil-Home « SAVANNAH » : 2 chambres – 4 personnes  

❑ Mobil-Home « SAVANNAH ECO » : 2 chambres – 4 personnes 

❑ Mobil-Home « SELENIA » : 2 chambres – 4 à 5 personnes (dont 1 enfant car lit superposé) 

❑ Mobil-Home « PMR » : 2 chambres – 4 personnes (dont 1 enfant car lit superposé) 

❑ Mobil-Home « CORAIL» : 3 chambres – 6 personnes  

❑ Mobil-Home « CORAIL + » : 3 chambres – 2 salles de bain – 6 personnes 

❑ Mobil-Home « L’Authentique » : 2 chambres – 4 personnes au bord de l’eau  
❑ Mobil-Home LUXE « OTELLO VIP Jacuzzi » : 1 chambre – 2 personnes 

 

❑ Emplacement de Passage pour  ❑ 1 Camping-Car  ❑ 1 Caravane  ❑ 1 Tente ❑ Avec électricité  

 

Toute réservation ne sera valable qu’après réception du règlement de l’acompte demandé et confirmation écrite de la Direction  du camping. 

Si la date demandée n’était plus disponible ou si nous étions complets, nous vous retournerions l’intégralité de votre règlement. 
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Route de Monceaux - 61290 LONGNY AU PERCHE 

Tél : 02 33 73 59 59  

Site : www.campingmonacoparc.com 

Mail : campingmonacoparc@gmail.com  

http://www.campingmonacoparc.com/
mailto:campingmonacoparc@gmail.com


 

 

 

 

 

Au Camping Monaco Parc****, les hébergements sont proposés à la location uniquement du samedi au samedi durant les mois de juillet et 

août. En dehors de cette période, la location peut s’effectuer à la semaine ou au week-end, du vendredi au dimanche. Il est à noter qu’aucune 
location à la nuitée n’est possible hors saison pour les hébergements. Cette restriction ne concerne pas les emplacements de passage.  

Pour la réservation d’un mobil-home à la semaine, un acompte est exigé et encaissé lors de la réception. Le solde de la location doit être réglé 

dix jours avant la date d’arrivée. Les locations s’étendent du samedi au samedi, avec une arrivée prévue entre 15h et 19h, et un départ à 

effectuer entre 9h et 10h au plus tard.  

La location de mobil-home au week-end est possible uniquement hors saison. Un acompte est requis et encaissé à la réception. 

Le solde doit également être réglé dix jours avant l’arrivée. Les arrivées pour ce type de location se font le vendredi entre 15h et 18h.  

 

GENERALITES : Lors de la réservation, il est possible de s’opposer au démarchage téléphonique. Le camping n’accepte pas de mineurs non 
accompagnés de leurs parents, à l’exception des associations encadrées par leurs accompagnateurs. Chaque mobil-home ne peut accueillir 

qu’une seule famille, avec une capacité maximale de 2 à 6 personnes selon le type de location. Les emplacements de passage sont limités à un 

camping-car, une caravane ou une tente par emplacement. Dès réception de votre contrat de réservation, accompagné de l’acompte, nous 
vous adresserons par mail une confirmation de réservation. Un dépôt de garantie(caution) de 400€ sera exigé à votre arrivée pour couvrir les 

risques de dégradations, remise d’un hébergement sale, perte de badge et autres. Il n’est pas fait d’état des lieux à l’arrivée ni à la sortie, c’est 
lors du passage des équipes de ménage et après inspection que la caution est détruite. La location est personnelle : elle ne peut être en aucun 

cas cédée ou sous louée à un tiers. Les visiteurs et invités ne sont pas acceptés.  Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans 

l’ensemble de nos hébergements.  

CONTROLE ET SECURITE : L’accès au camping étant réservé à notre seule clientèle, un contrôle pourra être effectué à tout moment. L’accès au 
camping est fermé aux voitures de 24h à 7h afin de protéger le sommeil de notre clientèle. Vous pouvez utiliser le parking de nuit situé en face 

du bureau d’accueil, et accéder à pied au camping par le petit portillon. 

Le tarif de location de mobil-home comprend une voiture par locatif, ainsi que l’eau, le gaz et l’électricité. Les prix ne tiennent pas compte de 
la taxe de séjour (0,50 € par jour et par personne de plus de 18 ans), des frais de réservation et des voitures supplémentaires. Pour les 

emplacements de passage : douche avec code (crédit minutes en fonction du nombre de personnes).      Les jeux du camping sont gratuits, 

l’accès à la piscine, pêche, aire de jeux, structures gonflables, soirées dansantes, ou à thème, table de ping pong, volley, terrain multisports, 

terrains de boules, minigolf, salle de remise en forme (certains jeux ne sont ouverts que pendant la saison d’été) etc. 

JACUZZI DANS LE MOBIL HOME DE LUXE : Le jacuzzi est exclusivement réservé aux locataires mentionnés sur le contrat. Son accès est interdit 

à toute personne extérieure ou locataire d’un autre mobil-home. Les enfants sont placés sous la responsabilité totale de leurs parents. Il est 

également interdit d’y verser quoi que ce soit. En cas d’accident, le camping ne sera pas tenu responsable. Le non-fonctionnement ou panne 

du jacuzzi ne constitue pas un motif de remboursement ou d’annulation. 

OBLIGATION : En période de haute saison, le port du bracelet est obligatoire dans l’enceinte du camping, à la piscine et lors des animations. 

Toute personne refusant de porter le bracelet ou ne le portant pas sera exclue du site. 

ANIMAUX : Les animaux sont autorisés dans les mobil-homes moyennant un supplément. Il faudra impérativement qu’ils soient tenus en 
laisse, et fournir leur carnet de vaccinations et passeport à jour. Si chien de catégorie autorisés avec muselière obligatoire + permis de 

détention du chien + attestation d’aptitude du maître + rapport d’évaluation comportementale du chien (niveaux 1 et 2 acceptés, niveaux 3 et 

4 refusés), merci de ramener à votre arrivée toutes les pièces justificatives. 

AU BUREAU D’ACCUEIL : Le programme des animations saisonnières est affiché à l’accueil du camping. Les animations sont uniquement en 

juillet et août. Vous pouvez y trouver également une épicerie de dépannage, cartes postales, brochures de la région, balades, visites… et 
l’ensemble des prestations du camping. Le courrier est à déposer ou à prendre à l’accueil, le facteur passe tous les jours aux environs de 

12h00.  

MEDIATEUR : Conformément aux dispositions du Code de la consommation concernant « le processus de médiation des litiges de la 

consommation » en cas de litige et après avoir saisi le service “client” de l’établissement, vous pouvez saisir un médiateur de la consommation, 

dans un délai maximum d’un an à compter de la réclamation écrite, par L.R.A.R. Le médiateur droit de la consommation, proposé par la SAS 

KAMPING MONACO PARC est : C.M.2.C. Centre de la médiation de la consommation, 49 Rue Ponthieu 75008 PARIS. Tél 01.89.47.00.14. mail : 

Cm2c@cm2c.net 

  

2/2 

CONDITIONS DE RESERVATION 

DU CAMPING MONACO PARC**** 

mailto:Cm2c@cm2c.net

